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Présentation Présentation du dossier  
 
Ce dossier contient des documents ressources 
sur l’histoire de l’Uniopss, dans le cadre de ses 
60 ans. 
 
 
Vous y trouverez notamment des articles 
d’Union Sociale et des références à des 
documents d’analyse sur le sujet. Nous vous 
proposons des extraits et le texte intégral des 
articles cités.  
 
 
Dossier établi au 15 octobre 2007 par Violaine 
Delay, Uriopss Rhône-Alpes, et Cécile 
Bettendorff, Uniopss. 

Au sortir de la 2ème guerre mondiale, l’idée d’ouverture à 
un droit égal pour tous les français fait son chemin ;
il s’agit de garantir l’ensemble des français contre les 
principaux risques : maladie, vieillesse, etc. par un 
certain nombre de prestations. Ainsi est née la Sécurité 
sociale avec ses différentes branches. 
Les œuvres privées, à l’époque largement 
confessionnelles, voient alors leur avenir comme 
incertain. En 1947, l’Uniopss est créée afin de 
regrouper l’ensemble de ces œuvres. Pour les 
fondateurs de l’Uniopss, notamment Charles Blondel et 
Serge Oberlin, il s’agit de passer de la charité à la 
solidarité, de l’obligatoire et institutionnel au libre et 
spontané, pour un pluralisme, pour la laïcité… Ces 
concepts toujours modernes fondent notre mouvement 
et sont la base pour la construction des solidarités de 
demain. 
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EXTRAIT 
 
Conclusion : Pour une histoire de l’Uniopss 
 
   Ce travail, nous a permis de mettre en évidence le discours des fondateurs de l’Uniopss. Le rapport 
de forces qui s’est imposé, entre Elle et l’Union nationale des « Sauvegarde » fixe bien les enjeux de 
l’époque pour l’Uniopss. L’essentiel pour celle ci, c’était l’indépendance associative, et partant le refus 
de la confusion des genres entre public et privé. Ceci conforte l’idée que le plus important pour les 
fondateurs de l’Union, n’était pas situé dans le champ des politiques sociales, stricto sensu, mais 
davantage dans le bien fondé des œuvres privées, libres de conduire leur action. Ils se révèlent très 
ouverts, à la diversité des méthodes d’intervention et de prise en charge. Ils conjuguent  sur ce plan, en 
permanence, tradition et modernité. 
   Le risque de «  nationalisation » du secteur de l’enfance, était une réalité. Et les responsables de 
l’Uniopss, sont «  montés au créneau » pour affirmer ce qui était impossible et dangereux, pas 
seulement pour les œuvres, mais pour la société et même la civilisation. 
   Ce qui apparaît fortement sous la plume des dirigeants, mais aussi dans les faits, c’est la dimension 
politique de leur projet. L’affirmation de la liberté des œuvres, de leur autonomie, mais aussi la 
nécessité de leur regroupement. La nécessité du dialogue et de la négociation avec les autorités 
publiques, dans leur diversité. Toute l’action et la philosophie de l’Uniopss consisteront à convaincre les 
deux mondes, et de vaincre les réticences de part et d’autre. Elle va réussir à créer un espace 
autonome de délibération.  
   La question se pose toujours de poursuivre et d’approfondir  la recherche entreprise ici. Prenant la 
direction de l’Uniopss, à la suite de Robert Prigent, Henri Théry s’exprime dans la revue  de l’Uniopss 
en janvier 1976 :  

« Avec le recul du temps, les historiens de l’action sociale diront peut-être un jour ce que fût la 
portée véritable de l’initiative des quelques hommes qui décidèrent en 1947 de jeter un pont, non 
seulement entre les œuvres et les institutions publiques ou semi-publiques, mais aussi entre les 
œuvres elles-mêmes. Le docteur Oberlin, Charles Blondel et Jean Renaudin, pour ne citer que 
les disparus, comme le faisait ici même Robert Prigent, le mois dernier, quelques autres aussi qui 
furent les pionniers des premières Uriopss ou Udopss, n’avaient probablement pas conscience 
qu’ils allaient jouer un rôle qu’on qualifiera peut-être demain d’historique.   Mais on peut, dès 
aujourd’hui, se demander ce qu’aurait été le cours des choses sans l’existence de l’Uniopss.Pour 
beaucoup qui nourrissaient alors l’ambition de doter la société française d’un système de 
Sécurité sociale couvrant tous les grands risques et besoins d’ordre social, les œuvres avaient 
fait leur temps. Et, sans doute, l’auraient elles fait si chacune était restée repliée sur son petit 
univers, ignorant ce qu’elle pouvait apporter à la collectivité, ce qu’elle pouvait aussi y trouver en 
possibilités et ressources nouvelles. Oui, que se serait-il passé si l’Uniopss n’avait pas 
subitement proposé, tant au public qu’au privé une vision différente de leurs rapports et de leurs 
rôles respectifs ? ». 

 
   C’est là, que se situe l’innovation. Cette institution a travaillé à la constitution d’une culture politique, 
faite de négociation et de compromis. Elle se refuse à la revendication, comme le rappelle Jean 
Renaudin au premier congrès de l’Uniopss en 1951 à Lyon. Elle se veut lieu de rencontre, de 
confrontation des expériences, d’étude ; Elle crée ainsi un espace de délibération. Il serait intéressant 
de suivre ce projet au fil du temps. Son histoire a partie liée, avec celle de l’État providence. Leurs 
destins sont scellés. Le retour, très fort de l’Uniopss, sur la scène publique, correspond à la crise de 
celui ci : les deux faces nécessaires des politiques sociales.  
. Le temps a fait son œuvre et plus de cinquante ans après, l’Uniopss est toujours présente sur le 
terrain de l’action sociale et sanitaire. Écrire l’histoire de cette institution nécessiterait aussi d’aborder la 
question des Unions régionales, et toute la diversité des sensibilités qu’elles expriment. Car ce 
« réseau » est composé d’ensembles très divers. C’est une des réussites de l’Uniopss que d’avoir su  
gérer cet ensemble. Cette construction, véritable ministère privé des affaires sanitaires et sociales, a 
joué et joue encore un rôle dans l’organisation des affaires de la cité, ce passé contient du futur.  



Congrès 2007 de l’Uniopss « Cohésion sociale et solidarités : changeons-nous de cap ? » 

  © Copyright Réseau Uniopss-Uriopss – Novembre 2007  5 

 
 L’Uriopss Rhône-Alpes 1947 – 1951 : naissance d’un réseau / François Boursier, 

1999, 84 p. Document disponible sur demande aux adresses suivantes : fp.boursier@uriopss-
ra.asso.fr / secretariat@uriopss-ra.asso.fr 
 
 
Au sommaire : 
 
Introduction 
 
Etat des recherches 
 
Intérêt historique 
 
Axes de recherche 
 
Première partie :"Organiser la champignonnière" (l'histoire d'une continuité dans la volonté 
d'organiser les Œuvres) 
Le foisonnement buissonnier des œuvres 
Une aspiration récurrente : regrouper 
Au temps de l' "Entre deux siècles", le concordat social ; la création de l'Office Central des Œuvres de 
Bienfaisance (OCOB) 
De la diversité à l'unité : les regroupements s'imposent 
 
Deuxième partie :L'année 1947, la naissance de l'UNIOPSS 
Le temps de la fondation : "L'ardeur et la nécessité" 
Naissance de l'UNIOPSS, 15 avril/9 août 1947 
Naissance d'un "réseau", 9 août 1947/16 décembre 1948 
Les fondateurs et leurs cultures 
La raison fondatrice : "La brutale nécessité d'une alliance défensive" 
Les débats fondateurs 
 
Troisième partie :L'année 1948, naissance de l'URIOPSS 
L'initiative fût-elle parisienne ?  
La continuité locale : de l'Union de 1936 à celle de 1947 à Lyon 
La réunion du 6 janvier 1948 
La création des premières Unions départementales 
Le premier décembre 1948, création de l'UROPSS 
La mise en place des autres Unions départementales (1949/1951), l'histoire de l'Union du Bas-Vivarais 
Les fondateurs : acteurs et institutions 
L'organisation régionale 
1951 : le première congrès de l'UNIOPSS à Lyon 
 
Quatrième partie : Eléments d'un discours, la revue Union Sociale 1948-1951 
"Destin de la liberté" 
L'indispensable Union 
"Jeter un pont entre les rives" 
Principe de subsidiarité, éloge des corps intermédiaires 



Congrès 2007 de l’Uniopss « Cohésion sociale et solidarités : changeons-nous de cap ? » 

  © Copyright Réseau Uniopss-Uriopss – Novembre 2007  6

EXTRAIT 
 
Deuxième partie :L'année 1947, la naissance de l'UNIOPSS 

22 - Naissance de l'UNIOPSS, 15 avril-9 août 1947 

Lors de la séance commémorative du 20ème anniversaire de l'UNIOPSS, le 18 novembre 1967, le 
Docteur Serge Oberlin, Président et fondateur de l'Union rappelait : "Les œuvres se trouvaient à un 
moment crucial, enfermées dans un particularisme datant de leur fondation, vivant sans lien entre elles, 
gravement appauvries et exposées à n'apparaître, dans le recensement des ressources nationales que 
comme des éléments mineurs et dispersés et non comme une force vive dont le plan d'équipement 
devait tenir compte."1 

 Le moment déterminant est celui de la création de la Sécurité Sociale par l'ordonnance du 4 octobre 
1945. Il se traduit pour les œuvres, par la prise de conscience d'une menace, celle de disparaître. En 
effet, en novembre 1946, la Sécurité Sociale propose aux municipalités de Seine-et-Oise des 
conventions destinées à créer des œuvres nouvelles sous son égide et disposant de son soutien 
financier avec majorité des sièges au conseil d'administration pour celle-ci. La Sécurité Sociale faisait 
une offre du même ordre aux œuvres privées existantes.2 Au cours de l'assemblée plénière de 
l'UNIOPSS le 16 décembre 1948, dans son allocution Serge Oberlin s'interroge : "Quelle était la 
situation, il y a dix huit mois lorsque nous songeâmes à créer cette union ?" et il ajoute : "La guerre 
n'était pas encore loin, la Libération du pays récente." Ainsi quelques personnes ont songé à créer un 
regroupement des œuvres avant l'été 1946.  

Une autre source permet de préciser, "En octobre 1945, Charles Blondel Conseiller d'Etat et président 
de l'Union Nationale des Secrétariats Sociaux fait appel à Jean Rodhain et au Père Portier pour 
réfléchir à la question du regroupement des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif."3 René 
Plantade évoque, lui, un autre instant de cette genèse : "Il fallait faire quelque chose pour les œuvres 
sanitaires et sociales s'étaient dit Monsieur Charles Blondel et le Docteur Serge Oberlin, bavardant à la 
sortie d'une réunion professionnelle."4 Charles Blondel est président de la section disciplinaire du 
Conseil de l'Ordre des médecins, et Serge Oberlin membre de ce même Conseil (Il en sera le président 
d'octobre 1950 à avril 1952). Sans doute l'idée a-t-elle germé lors d'une de ces réunions ? Robert 
Prigent, directeur de l'UNIOPSS écrit en évoquant le Docteur Serge Oberlin au moment de sa 
démission : "Mérite de l'inventeur tout d'abord, puisque l'idée première de l'UNIOPSS devait naître au 
cours d'une conversation entre lui-même et le Conseiller d'Etat Charles Blondel."5 Louis Charvet qui 
succède à Serge Oberlin à la présidence de l'Union se fait plus précis : "Il n'est pas surprenant que la 
première prise de conscience d'où devait naître l'UNIOPSS fut le fait d'un homme qui connaissait 
l'intérêt et la fécondité des initiatives privées au service d'autrui, par les Secrétariats Sociaux qui 
s'efforçaient déjà d'en être des carrefours, et les plus hautes exigences du service public, par la place 
qu'il tenait au sein d'un des plus grands Corps de l'Etat : j'ai nommé Monsieur le Président Charles 
Blondel."6 C'est entre la fin de l'année 1945 et le premier semestre 1946 que s'est imposée l'idée puis la 
nécessité d'un regroupement.  

Un homme a joué le rôle clé : Charles Blondel. Par sa personnalité et ses activités il symbolisait déjà 
l'idée du pont nécessaire entre les œuvres privées et les Pouvoirs Publics. Avec lui "c'est la petite 
équipe des catholiques sociaux à Paris... qui pensa ce regroupement". Des acteurs formés à la doctrine 
des Semaines Sociales : l'Abbé Portier et Jean Rodhain notamment. Un groupe est formé et fin 1946 
début 1947 l'initiative fût prise. La réunion constitutive de l'UNIOPSS eut lieu le 15 avril 1947 au 10 de 
la rue Lincoln à Paris. Des personnes sont présentes et des institutions représentées, parmi celles si 

                                                 
1 Vers l'Homme du 21ème siècle. Editions de l'UNIOPSS. Centre de Documentation de l'URIOPSS 
2 Evelyne Diebolt et Sylvie Fayet-Scribe, op. cit. 
3 Union Sociale, n° 382, décembre 1987 
4 René Plantade, 18 novembre 1987 
5 Union Sociale, n° 167, avril 1968 
6 Union Sociale, n° 268, septembre 1977 
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notons : l'Union Nationale des Secrétariats Sociaux avec Charles Blondel et Georges Michel, deux 
institutions "ancêtres" de l'UNIOPSS avec l'OCOB et le Secrétariat Catholique des Oeuvres Charitables 
et Sociales d'hygiène, (Jacques Guérin de Vaux son Président) ; sont présents aussi le Rabbin Pellois 
représentant le Grand Rabbin de France et le Pasteur Vidal représentant la Fédération Protestante de 
France ; Sont aussi représentées, le Mouvement Populaire des Familles, la Fédération des 
établissements hospitaliers de France, le Secours Catholique (Monsieur Bonnaud directeur des 
services administratifs) ; les Milieux ruraux sont représentés par Monsieur Lockhart. Serge Oberlin est 
là. Jean Renaudin est lui aussi présent (selon la Revue Union Sociale n° 382 de décembre 1987). 

Le dépôt des statuts se fera le 30 juillet 1947 et la publication au Journal Officiel le 9 août 1947. Les 
buts de l'Union sont clairement définis à l'article 2 de ses statuts : l'Union a pour objet, de grouper 
l'ensemble des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux à but non lucratif, et de faciliter leur 
regroupement par catégories ; de les aider dans leur fonctionnement sur les différents plans, juridique, 
fiscal, légal, financier, comptable et social, par l'organisation de services techniques et la mise à 
disposition de documentation ; de susciter leur création quand besoin s'en fait sentir ; de représenter et 
de défendre leurs intérêts communs ; de faciliter leurs rapports avec les Pouvoirs Publics et les 
Institutions Sociales. Ainsi l'enjeu était-il de d'organiser le secteur privé de l'action sanitaire et sociale. 
Le défi était important : "Dans une société naturellement fragmentée et où les tendances individualistes 
étaient fortes, cette hostilité à toute forme de groupement organisé contribuait à renforcer cette 
conception si particulière qu'ont les Français de la vie en société."7 Dans le contexte de l'époque, il 
faudra certes convaincre les Pouvoirs Publics; mais d'abord et surtout les œuvres elles-mêmes. Ce 
sera difficile, mais l'UNIOPSS réussira. (le délai entre la première réunion constitutive et le dépôt des 
statuts, près de quatre mois, est signe de résistances et débats internes). 

23 - Naissance d'un réseau ,  9 août 1947 – 16 décembre1948 

Le 16 décembre 1948, a lieu à Paris, l'Assemblée générale de l'UNIOPSS. C'est alors l'occasion pour 
les Fondateurs, de faire le point sur l'action engagée deux ans auparavant. Dans son rapport à cette 
première assemblée générale ordinaire, le président de l'Union rappelle qu'à ce moment là, 51 Unions 
Départementales sont constituées et 8 Unions Régionales dotées de secrétaires régionaux : "L'Est, la 
Bourgogne Franche-Comté, la Loire-Atlantique, le Nord, la Normandie, la Garonne, Rhône-Alpes et le 
Sud-Est."8 

La physionomie du réseau apparaît dans l'information publiée par Union Sociale (Numéro 4 d'octobre 
1948) et qui invite tous les membres de l'UNIOPSS à l'assemblée générale du 16 décembre à savoir : 
Les Unions, Groupements, Fédérations nationales d'œuvres privées ayant adhéré à l'UNIOPSS ; Les 
œuvres privées à caractère national ayant adhéré à l'UNIOPSS ; Les URIOPSS constituées et ayant 
régulièrement déposé leurs statuts en Préfecture ; Les UDOPSS légalement constituées.  

Dès le premier numéro d'Union Sociale paru en janvier 1948 est publiée une liste d'organisations ayant 
donné leur adhésion "en qualité de membres adhérents de l'UNIOPSS" : l'Armée du Salut, le Secours 
Catholique, la Société Saint-Vincent-de-Paul, Quelques maisons-mères de communautés religieuses, 
la Fédération des Etablissements Hospitaliers d'Assistance Privée, le Secrétariat Catholique des 
Œuvres charitables et Sociales d'Hygiène et de Santé. On annonce des contacts avec la Croix-Rouge 
Française, la Fédération Nationale de la Mutualité Française et l'Alliance nationale contre la 
dépopulation. "Organismes ayant un objet différent du nôtre ou un caractère semi-public ne leur 
permettant pas de devenir membres adhérents de notre Union. Ces organismes conserveront avec 
nous des liens étroits."9  

Précisant la description de cet ensemble, véritable réseau, le Docteur Serge Oberlin écrit : "La structure 
de l'UNIOPSS est une pyramide, une pyramide avec une base constituée par des Unions 
Départementales ; A mi hauteur les Unions Régionales. A côté de ces Unions Régionales, des 
secrétariats régionaux." et d'ajouter : "j'insiste sur cet étage régional de notre organisme, car c'est à 
l'étage régional que se prennent les décisions les plus importantes et les contacts les plus forts avec les 

                                                 
7 Philip Williams, op. cit., p. 11 
8 Union sociale, n° 5, novembre/décembre 1948 
9 Union sociale, n° 1, janvier/février 1948 
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caisses de Sécurité Sociale."10 En 1951, au moment du premier congrès de l'Union il y aura : 87 Unions 
Départementales et 17 Unions Régionales, l'ensemble du réseau représentant 12.000 organismes 
adhérents.11  

Si progressivement, l'organisation va faire émerger les Unions Régionales (Elles correspondent mieux à 
l'organisation de la Sécurité Sociale), au départ l'approche de l'UNIOPSS fût départementale : "Il est 
utile que nos Unions Départementales envisagent dès à présent d'avoir une personne qualifiée qui 
pourrait de façon régulière leur assurer une journée de travail par semaine... cette permanence 
départementale qui, au début de notre existence, nous semblait presque inutile, nous semble 
aujourd'hui pour la plupart des départements une nécessité vitale... que chaque conseil départemental 
veuille nous faire part de ses observations et de ses décisions à ce sujet"12 ; il est vrai que dans le 
même article, à propos des Unions Régionales , on peut lire qu'il sera un échelon indispensable qui 
permettra de relancer "le courant au travers de tout l'organisme". Ainsi dés sa création l'UNIOPSS 
décidait : "de ne point créer de services régionaux ou départementaux dépendant directement de ces 
propres services, mais de susciter la création d'Unions Régionales et Départementales autonomes…", 
ce que rappelle Maurice Chaix-Bryan lors du congrès de la Baule en 1977. En même temps qu'elle 
impulse la mise en place d'une institution recouvrant l'ensemble du territoire, l'UNIOPSS donne sa 
philosophie de l'action : "Notre volonté n'est point d'avoir une vaste administration centrale, mais bien 
de placer dans chaque région l'organe de travail indispensable à cette région."13 La région est mise en 
avant comme échelon technique indispensable et cela sur fond de subsidiarité. 

24 - Les Fondateurs et leurs cultures 

Parcourant la biographie de quelques uns des fondateurs de l'UNIOPSS et de certaines URIOPSS, 
nous sommes frappés, du rôle éminent des Secrétariats Sociaux. Henri Théry qui fût directeur de 
l'UNIOPSS (1976 - 1984) aujourd'hui administrateur était à l'époque membre de l'Union Nationale des 
Secrétariats Sociaux : "Nous avions des réunions tous les deux mois à Paris, de l'Union Nationale des 
Secrétariats Sociaux. A chacune de ces réunions, on faisait le point sur le développement de 
l'UNIOPSS et des URIOPSS."14 Nous avons évoqué Charles Blondel et Georges Michel. Il y a Maurice 
Chaix-Bryan à Marseille ou encore Edouard Leriche à Lille. 

Au premier Congrès de l'UNIOPSS à Lyon en 1951, c'est Joseph Folliet qui donne une des 
conférences, lors de la séance inaugurale. Il est à ce moment là secrétaire général des Semaines 
Sociales, responsable de la Chronique Sociale. Au deuxième Congrès, qui a lieu à Lille en 1952, on 
observe là encore une forte présence des Secrétariats Sociaux. Jean Tirloy vice-président de l'Union 
Régionale des Secrétariats Sociaux donne une conférence intitulée : Progrès social et sanitaire dans le 
respect des droits de la personne et de la famille. Dans les dix commissions de travail, on note trois 
rapporteurs, un président et une personne donnant les conclusions d'un carrefour, qui sont présentées 
comme membres des Secrétariats Sociaux.  

Les Secrétariats Sociaux "apparaissent entre 1907 et la Guerre, et se donnent un rôle de coordination 
de l'action sociale au niveau régional et de réflexion sur ses objectifs et ses méthodes."15 C'est pour 
ainsi dire la mise en action concrète du Catholicisme social. Les Semaines Sociales nées en 1904, sont 
la rencontre du catholicisme Social et du mouvement intellectuel. "Au début des années 30, les 
Semaines Sociales sont une institution majeure du catholicisme français. L'université itinérante 
inaugurée à Lyon en 1904 rassemble chaque année deux à trois mille auditeurs venus entendre une 
quinzaine de cours, assortis de plusieurs leçons d'information et de conférences."16  

                                                 
10 Union Sociale, n° 5, novembre/décembre 1948, supplément 
11 Union Sociale, n° 20, novembre/décembre 1951 
12 Union Sociale, n° 2, mars/avril 1948, p. 17 
13 Union Sociale, n° 2, mars/avril 1948, p. 4 
14 Entretien avec Henri Théry, 24 février 1998 
15 Denis Pelletier, "Les Catholiques en France depuis 1815. Editions La Découverte 
16 Bernard Comte "Semaines sociales et personnalisme : la médiation de Jean Lacroix 1935/1947, in Cent ans de Catholicisme 

Social à Lyon et en Rhône-Alpes. Actes du colloque de Grenoble, 18/19 janvier 1991, les Editions Ouvrières, Paris 1992 (p 
485 à 516) 
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Les secrétariats catholiques sociaux étaient tout à la fois : "bureau de renseignements sociaux, 
carrefour de rencontres professionnelles et intellectuelles, et centre d'initiatives catholiques sociales.." 
ces lieux peuvent donc se définir "par l'option apolitique de laïcs soucieux de justice sociale et d'action 
catholique pour réaliser l'orientation romaine d'un catholicisme intégral, donc social et militant."17 Ces 
structures sont issues du mouvement né avec l'Encyclique Rerum Novarum, rendue publique le 15 mai 
1891. La grande charte de l'activité sociale chrétienne écrira Pie XII le Premier juin 1941. "L'Encyclique 
amorçait une rupture avec une vision providentielle de la société partagée entre des pauvres qui 
devaient se résigner et des riches appelés à la générosité et à la charité. Elle libérait les énergies d'une 
nouvelle génération, après celle des pionniers qui s'étaient soient heurtés à l'indifférence ou à la 
méfiance... l'Encyclique a conforté les initiatives sociales, mais en donnant objectivement raison aux 
catholiques sociaux, elle a incontestablement apporté un plus : elle a libéré les initiatives et les 
énergies, elle a conduit les laïcs à prendre leurs responsabilités, à s'engager dans des structures qui 
n'étaient pas forcément cléricales."18 La doctrine du Catholicisme Social fut l'inspiratrice d'une partie 
des fondateurs de l'UNIOPSS et des URIOPSS. "Au cœur de Rerum Novarum, la doctrine des corps 
intermédiaires issue du thomisme fait l'unanimité des militants. Cette théorie propose de multiplier entre 
l'Etat et les individus, des lieux collectifs d'engagement et de solidarité où doit se construire un lien 
social compatible avec la doctrine chrétienne en réaction contre l'anomie sociale provoquée par 
l'individualisme moderne."19 Aux fondements du Catholicisme Social on retrouve un état d'esprit qui 
prend sa source dans la pensée intransigeante caractérisée "par le triple refus de l'individualisme, du 
libéralisme et de la sécularisation."20 

Pour Denis Pelletier le catholicisme social naît de la rencontre qui s'opère entre ce courant doctrinaire 
et l'essor des œuvres. Cette économie politique chrétienne est marquée par le traumatisme 
révolutionnaire qui "pèse lourd sur la pensée catholique au XIX° siècle".21 Ainsi cette pensée qui se 
construit au long de ces temps modernes apparaîtra à gauche socialement et à droite politiquement : 
"Les méfiances religieuses orientent encore les catholiques vers la droite."22 Un second catholicisme 
social se construira davantage autour des corps intermédiaires à rétablir entre l'individu et le pouvoir. 
"Toute une fraction des catholiques engagés refuse le principe de l'intervention de l'Etat."23 

La réalisation d'une action sociale va se traduire par la création d'un réseau dense des œuvres dont 
l'objet vise in fine "à préserver la paix sociale".24 Souci de paix sociale qui va se manifester par : " la 
volonté de se tenir à l'écart des controverses."25 L'Encyclique "Graves de Communi" du 18 janvier 1901 
va corriger l'orientation du catholicisme social. Elle met en garde sur le sens équivoque du terme 
démocratie chrétienne. Elle cantonne celle-ci à "la bienfaisance sociale en lui interdisant le terrain 
politique ."26 Progressivement cette culture qui s'échafaude "met en évidence la double méfiance qui 
motive les acteurs dans le champ social, méfiance vis à vis du politique et méfiance vis à vis du tout 
charitable."27 Ces catholiques vont s'impliquer dans les secteurs caritatifs, éducatifs ou sociaux où peut 
s'accomplir "une vocation qui répugne à la politique politicienne." 28 C'est une génération de catholiques 
nourris de l'utopie d'une reconquête de la société par l'engagement social et missionnaire.29 

                                                 
17 Christian Ponson, La Chronique Sociale de Lyon en 1940. In les actes du colloque de Grenoble 1976 
18 Jean-Dominique Durand. Cent ans de Catholicisme social à Lyon et en Rhône-Alpes. La postérité de Rerum Novarum. 

Colloque de Lyon, les 18 et 18 janvier 1991. Les Editions Ouvrières Paris 1992, P. 17-20 
19 Denis Pelletier. Op. cit. p. 54 
20 Communication de Christian Sorel au colloque des 18 et 19 janvier 1991 sur Cent ans de Catholicisme social. p. 93-94 
21 André Gueslin, op. cit. p. 157 
22 Christian Ponson, in actes du colloque… op. cit. p. 30 
23 André Gueslin, op. cit., p. 161 
24 Jean-Dominique Durand, in Actes du colloque. Cent ans… p. 40 
25 Claude Prud'homme, in Actes du colloque. Cent ans… p. 286 
26 Denis Pelletier, op. cit., p. 56 
27 Gabriel Matagrin, entretien du 18 décembre 1997 
28 Etienne Fouilloux, op. cit. p. 128 
29 Denis Pelletier, op. cit., p. 88 
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Au-delà du réseau des catholiques sociaux, d'autres lieux, d'autres cultures impriment leur marque à la 
naissance de l'Union. D'ailleurs l'ensemble de ces réseaux se croisent et s'interpénètrent. Nous 
pourrions évoquer le scoutisme avec Jean Renaudin ou encore Raymond Nitre, directeur de l'URIOPSS 
Ile de France de 1951 à 1978, et bien d'autres encore. Dans le champ de l'action sociale, le rôle du 
scoutisme a été essentiel, que ce soit l'action de terrain ou l'action dans les regroupements. Philippe 
Laneyrie parle de : "l'obsession de l'utilité sociale… qui est le dénominateur commun des actions ou 
des engagements individuels ou collectifs des routiers, chefs ou anciens du scoutisme."30 Sont présents 
aussi des réseaux que nous qualifierons de professionnels.  

C'est le monde de l'entreprise et des ingénieurs. Jean Renaudin, dont le Père était président de la 
Compagnie des Chemins de fer de l'Est, sort premier de l'Ecole d'agriculture d'Angers. De 1929 à 1940 
il exerce des responsabilités dans le monde de l'usine Directeur de l'usine Barbier Dauphin à 
Meyrargues, puis aux Grands Moulins de Paris à Meaux. De 1940 à 1944 il est directeur du service 
social de l'UIMM (Union des Industries Minières et Métallurgiques), dans ce cadre il crée de nombreux 
centres d'apprentissage et vient en aide aux prêtres prisonniers de guerre. C'est d'ailleurs autour de 
cette question des prisonniers de guerre, qu'il fera la connaissance de Jean Rodhain aumônier des 
prisonniers dès juillet 1940. Serge Oberlin sera lui, membre, puis président du Conseil de l'Ordre des 
médecins. Henri Paul Martin président de l'URIOPSS Rhône-Alpes est Ingénieur des Arts et Métiers, 
membre du CNPF.  

Enfin un autre réseau sera présent à la naissance de l'Union, ce sont les Grandes Ecoles et les Grands 
Corps de l'Etat, le Conseil d'Etat avec Blondel et Lavagne, l'Inspection des finances avec Jacques 
Guérin de Vaux et enfin Polytechnique avec Louis Charvet qui succèdera à Serge Oberlin à la 
Présidence de l'UNIOPSS. Mais il est important de rappeler que l'ensemble de ces personnes se 
croisaient ou se rencontraient dans des lieux communs, et encore une fois, les Semaines Sociales et 
les Secrétariats Sociaux en furent l'un des plus importants. 

25 - La raison fondatrice : " la brutale nécessité d'une alliance défensive". 

Aux origines de l'UNIOPSS et des URIOPSS, il y a la Sécurité Sociale. Plus précisément, face à la 
création de celle-ci, la volonté de sauver les œuvres privées, en les fédérant et les unissant. 

L'enjeu était de protéger les œuvres d'une mort possible et annoncée, du fait de l'action sociale 
de la Sécurité Sociale. André Lavagne le rappelle au VIIIème congrès de l'UNIOPSS : "On est parti 
de la brutale nécessité d'une alliance défensive."31 Au congrès du 30ème anniversaire de l'Union, 
à La Baule, en 1977, Maurice Chaix-Bryan s'interroge. Quels ont été les motifs de la création de 
l'UNIOPSS : "Je ne saurai mieux répondre à la première question, qu'en vous donnant lecture de 
quelques passages du manifeste élaboré par notre groupe au moment où l'initiative fut prise, fin 
1946, début 1947. "Maurice Chaix-Bryan cite alors des extraits de ce manifeste : la loi du 
22 mai 1946 prévoit pour l'avenir l'application à l'ensemble de la population française du bénéfice 
de la Sécurité Sociale, garantissant cette population contre les conséquences économiques des 
risques de maladie, de maternité, d'invalidité, de vieillesse, de décès, assurant en outre la 
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, octroyant des allocations 
familiales. Mais la sécurité Sociale reste avant tout un vaste appareil administratif et financier. Il 
existe aujourd'hui à côté de la Sécurité Sociale et il existait bien avant elle, dans notre pays et 
depuis des générations, un vaste équipement à la fois préventif et curatif composé 
d'établissement de soins, de dispensaires, sanatoriums, préventoriums, hôpitaux, hospices, 
infirmeries etc. en même temps qu'un immense réseau d'entraide : Aide aux Mères, orphelinats, 
visites aux malades, asiles de vieillards, colonies de vacances, crèches, etc. La plus grande 
partie de ces réalisations, nées dans le pluralisme et dans la liberté, sont de caractère privé. Il 
importe que l'organisation administrative unique de la Sécurité Sociale s'appuie, pour être 
efficace, sur la multitude de ces œuvres dont l'avantage essentiel réside dans l'esprit qui depuis 
un siècle et demi les anime, esprit d'entraide désintéressé jusqu'au dévouement et à l'abnégation 
totale de leurs responsables, tradition généreuse fortement étayée sur des connaissances 
techniques éprouvées. La Sécurité Sociale ne peut se passer de ce réseau, ni de son 
équipement, sous peine de manquer à son propre objet et de réduire, sinon de détruire, la 

                                                 
30 Philippe Laneyrie. La production des élites chrétiennes par le scoutisme catholique. In le Scoutisme. Editions du Cerf, Paris 

1994, p. 250 
31 Union Sociale, Actes du VIIIème congrès de l'UNIOPSS 
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sécurité des Français. Il s'agit aujourd'hui de sauvegarder la physionomie propre, l'autonomie de 
toutes ces institutions sociales françaises, de les maintenir vivantes et aptes encore à une 
création continue. Il s'agit d'aménager mieux ces institutions multiples, de les acheminer, lorsque 
cela est nécessaire, vers un plus sûr rendement technique et social en leur permettant de 
bénéficier largement des crédits qui leur sont nécessaires et auxquels elles ont droit, sans 
qu'elles risquent pour autant de perdre leur personnalité. Il convient d'autoriser des créations 
nouvelles dans une liberté, sans doute contrôlée et coordonnée, mais suffisante pour que 
l'organisme nouveau de Sécurité Sociale ne fasse pas sombrer ces œuvres dans un 
établissement bureaucratique.32  

Dès le premier numéro de la revue Union Sociale, un long article intitulé "La place des œuvres dans 
l'action sanitaire et sociale" pointe les enjeux pour les œuvres. "Ainsi peu à peu, les Oeuvres privées 
qui ont largement contribué, dans le passé à compléter les services de l'assistance publique, voient se 
créer à leur côté un immense réseau qui cherche à couvrir les risques collectivement et à pallier aux 
besoins que créent les charges familiales."  

La création de la Sécurité Sociale se traduit par une charge nouvelle pour l'économie du pays. "Cette 
charge éloigne des organismes privés une bonne part des ressources qui autrefois leur revenaient. 
Dans ces conditions, une question angoissante pour tous se pose : ce réseau privé a-t-il fait son temps 
? Doit-il disparaître demain faute de moyen et parce qu'une nouvelle organisation tendrait à se 
substituer à lui ? Nulle administration, aussi active qu'elle soit, aussi désireuse qu'elle puisse être de 
tout prévoir, de tout réaliser, ne saurait remplacer ces centaines de milliers d'êtres penchés, avec un 
don total de soi, sur chaque souffrance humaine, sur chaque détresse... Cette floraison variée qui 
correspond à l'éclosion de nombreuses œuvres permet de mieux soulager, d'être davantage efficace 
parce que directement au contact." De la défense passive des œuvres privées, on passe à un éloge et 
une illustration de leurs capacités, mais surtout du sens qu'elles portent en elles. 

Cependant l'UNIOPSS a compris que l'enjeu, au delà de l'union, était la nécessaire évolution de 
œuvres : "Sans doute, cette multiplicité même, cette diversité, sont elles reprochées aux œuvres. Elles 
constituent sans nul doute une faiblesse parce qu'elles permettent mal d'améliorer les techniques et 
parce qu'elles aboutissent trop souvent au double emploi. S'il y a lieu de réexaminer le problème, il faut 
qu'il le soit bénévolement par les œuvres elles-mêmes. En les appelant au nom de l'intérêt supérieur de 
l'action sanitaire et sociale, elles ne se refuseront ni à certaines coopérations ni à d'indispensables 
révisions."33  

Au congrès du 40ème anniversaire de l'UNIOPSS, en décembre 1987, Henri Théry s'exprime : " Acte 
fondateur de l'UNIOPSS, mais aussi acte fondateur d'une bien plus grande portée qui, une année 
auparavant, institua notre système de Sécurité Sociale. Car c'est bien à cet acte qu'il faut remonter pour 
discerner les raisons qui ont présidé à la naissance de notre Union. Cet événement majeur posait, en 
effet, en des termes nouveaux le problème du devenir des œuvres privées, et plus largement celui des 
solidarités dont elles étaient l'agent et le support." Serge Oberlin dans son éditorial du premier numéro 
d'Union Sociale exprime au moment "crucial" l'ensemble des raisons de la fondation : "Depuis quelques 
années, le régime des Assurances sociales et récemment la Sécurité Sociale, ont témoigné de 
l'intention de l'Etat, non seulement de ne pas rester étranger à cet immense problème sanitaire et 
social, mais encore de le prendre en main, de l'unifier, de le généraliser et de le résoudre grâce à des 
ressources financières considérables." Et de poursuivre : "malgré l'ampleur des ressources de la 
Sécurité Sociale, une gestion fondée sur le principe d'une économie rigoureuse est indispensable, il 
importe de coordonner l'action de toutes les œuvres, de concentrer et parfois sans doute de regrouper 
les efforts admirables, que l'altruisme, le dévouement à la personne humaine, la charité en un mot ont 
suscité et développé de toutes part."  

Se défendre ne suffit pas, la période et le contexte nouveau nécessite d'organiser le secteur, de 
coordonner l'action, de regrouper si cela est nécessaire et de moderniser. Car l'enjeu est bien d'imposer 
les œuvres d'entraide, leur philosophie de l'action, et de faire reconnaître leur capacité. "Elles ne sont 
pas nées d'un plan préconçu, mais ont jailli spontanément sous les aspects les plus divers, sans lien, 
sans contact entre elles, sans harmonisation ; cette création continue, entreprise depuis des siècles a 
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peu à peu couvert la France d'un vaste réseau de bienfaisance ; c'est en effet à la charité qu'est due 
cette floraison".104 Pour cela l'UNIOPSS s'engage dans une volonté de collaboration avec la Sécurité 
sociale : "Cette rencontre doit s'inspirer du désir sincère de collaborer cordialement à cette immense 
tâche..."34 

Plus concrètement, l'organisation de la Sécurité sociale, créait des commissions régionales d'action 
sanitaire et sociale, chargées de définir le cadre dans lequel peut s'exercer l'action sanitaire et sociale 
des organismes de Sécurité sociale. Un décret du 3 octobre 1947 (art.2) concernait la composition des 
commissions. "La Commission régionale comprendra désormais une section sanitaire et une section 
sociale." Le décret précise que ces deux sections pourront à titre permanent ou à l'occasion de 
questions définies, associer toutes personnalités désignées par leurs travaux et leur compétence 
technique. L'UNIOPSS s'adresse alors à ses Unions Régionales : "Nul doute que nos Unions 
Régionales puissent demander désormais comme l'a fait notre Union du Nord, d'être présente ès 
qualité. Nos Unions manqueraient à leur rôle essentiel en n'étant point présentes lors de l'élaboration 
du plan sanitaire et social ou au moment où se discutait l'octroi de prêts ou de subventions aux œuvres 
"35 A son article 17, l'ordonnance du 19 octobre 1945 créait des commissions régionales d'agrément : " 
L'assuré ne peut être couvert de ses frais de traitement dans les établissements privés de cure et de 
prévention de toute nature, que si ces établissements sont autorisés à dispenser des soins aux assurés 
sociaux par une commission constituée dans chaque région." Et le décret du 20 août 1946 prévoit la 
composition de cette commission. Deux représentants seront désignés respectivement "l'un, par l'une 
des organisations professionnelles les plus représentatives des maisons de santé de la région, l'autre 
par les organisations les plus représentatives des établissements à but non lucratif." Et l'UNIOPSS de 
commenter : "Nul doute que nos Unions Régionales sont bien les organisations les plus représentatives 
des établissements à but non lucratif. Nous avons tout naturellement notre place dans ces commissions 
régionales d'agrément."105  

Ainsi la création de la Sécurité sociale a-t-elle provoqué un électrochoc dans le monde des œuvres. 
Pour beaucoup, dans un contexte de renouveau, de reconstruction, elles apparaissaient comme 
dépassées. René Plantade l'exprime à sa manière "En ces lendemains de libération, le temps de 
l'action sanitaire et sociale privée semblaient révolus. Le contraste était grand entre le secteur public 
rénové, doté de fonds importants, obéissant à une même volonté et le secteur privé atomisé en milliers 
d'œuvres disparates, aux ressources taries par l'inflation." 36 A ce stade les fondateurs s'interrogeaient 
de savoir si les œuvres pourraient surmonter leur isolationnisme, habituées qu'elles étaient à travailler 
seules. Lorsque Charles Blondel fit appel au Père Jean Rodhain et à l'Abbé Portier afin de réfléchir à la 
nécessité ou pas de défendre les œuvres afin de maintenir leur place dans le paysage de l'action 
sanitaire et sociale, "la réponse fût que l'initiative privée devait continuer et se manifester, et c'est là 
notamment croyons nous qu'intervient la pensée de Jean Rodhain, à condition que le secteur 
s'organise." 37 Ainsi dès le départ, l'UNIOPSS s'est donnée la mission de coordonner, d'organiser, de 
rassembler tous les acteurs privés dans le champ de l'action sanitaire et sociale. "Dès la fin de 1947, 
Jean Renaudin avait senti et fait admettre la nécessité d'un organisme fédéral permanent, qui soit 
beaucoup plus que le porte parole des œuvres : un outil d'information et de progrès à mettre à leur 
constante disposition."38 Unir et moderniser le secteur afin qu'il soit reconnu à sa juste place fut le but 
premier de l'Union. 

Cependant, par delà cette raison première et fondatrice, il ne faut pas sous estimer d'autres enjeux 
présents dans l'esprit des Fondateurs de l'Union. Nous sommes en 1947 et le contexte est à 
l'inquiétude politique. "Les dirigeants de l'UNIOPSS sont conscients du danger que représenterait une 
mainmise idéologico-politique sur les caisses, et par là sur les œuvres. En 1947 Monsieur Lockhart, 
représentant des milieux ruraux, observe que depuis 1932 le ministère du travail a, peu à peu, remis les 
assurances sociales entre les mains de syndicats dont la tendance politique s'avère de plus en plus 
manifeste ; il observe que l'emprise de la CGT s'accentue et se développe de façon méthodique ; que 
la transformation des organismes d'assurances sociales en organismes de Sécurité Sociale ne peut 
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que favoriser l'action de cette centrale syndicale et augmenter singulièrement ses pouvoirs."39 Il y avait 
en jeu ce que Charles Blondel appellera "Le destin de la liberté." 40 

26 - Les deux débats fondateurs 

Lors du 50ème anniversaire de l'UNIOPSS, Henri Théry évoque les deux questions clés, pour l'avenir de 
l'Union, qui ont fait débat, au moment de la création de celle-ci : "Apparemment cette diversité semblait 
prouver que le débat qui fût au départ une pomme de discorde avait été tranché. 

S'y opposaient les tenants d'une UNIOPSS regroupant exclusivement les œuvres catholiques et les 
tenants d'une UNIOPSS à caractère œcuménique, si ce n'est a-confessionnelle, telle que d'ailleurs 
l'avait imaginée le noyau des premiers concepteurs. En fait, il n'en était rien. La pomme de discorde 
était toujours là. Et ce n'est que peu avant l'adoption des statuts, fin juillet 1947, que le débat fût 
définitivement tranché en faveur de la seconde thèse."41 Les statuts rappellent, en effet que l'Union, n'à 
aucun caractère politique ou confessionnel. Il y a donc eu débat. A Lyon ceci provoquera une crise au 
sein du Comité de liaison, des Œuvres Catholiques en 1951. S'il y a eu débat, il y a sans doute eu 
négociations car pour certains cela faisait difficulté. Dans le numéro 2 de la revue, daté de mars-avril 
1948, un article évoquant la question des adhésions précise : 

"Il est bon, enfin, de rappeler que, dans sa dernière résolution, l'Assemblée des cardinaux et des 
Archevêques a renouvelé son exhortation en faveur de l'affiliation des œuvres catholiques et des 
congrégations ayant une activité sanitaire et sociale : il est nécessaire que dans des organisations 
neutres groupant les œuvres de toutes tendances (souligné dans le texte), la place qui revient à la 
charité catholique soit occupée avec l'importance et l'influence qui lui sont dues légitimement." Et dans 
ce même article on peut lire une précision concernant l'adhésion à l'Union qui "ne soulève aucune 
objection au point de vue doctrinale et religieux : l'Assemblée des Cardinaux et Archevêques a étudié la 
question qui se posait à cet égard, du fait que l'UNIOPSS et ses Unions locales sont des organisations 
neutres ; l'Assemblée a obtenu des garanties pour le respect de la spiritualité et de l'autonomie des 
groupements catholiques et des congrégations qui s'y affilieront ; en conséquence elle a autorisé et 
même recommandé à deux reprises leur adhésion." Le débat était aussi interne à l'ensemble des 
acteurs de la mouvance catholique. Ceci permet de rappeler combien l'Episcopat Français a été très 
présent à la naissance de l'UNIOPSS. On voit Monseigneur Villot, secrétaire de l'Assemblée des 
Cardinaux et Archevêques de France, à la tribune de la séance plénière du IIIème congrès de l’Union à 
Paris le 30 juin 1953. A Lyon Monseigneur Gerlier fait de même. Il est présent à la réunion constitutive 
de l'Union Départementale du Rhône le 6 janvier 1948.  

Un autre débat "Qui n'alla pas sans quelques grincements et se révéla, lui aussi très bénéfique : celui 
qui fît de l'Union, non pas une Fédération, ni même une Confédération mais une interfédération 
décentralisée, respectant strictement le principe de subsidiarité et prévoyant par la même que les 
UDOPSS et les URIOPSS seraient des personnes morales de plein exercice."42 

En effet dans un pays, dont l'histoire avait produit le jacobinisme, le choix d'une organisation 
décentralisée vraiment, était audacieuse ; il n'est pas étonnant qu'il y est eu débat. 

 
 

                                                 
39 Evelyne Diebolt et Sylvie Fayet-Scibe, op. cit. (il s'agit d'une réflexion émise au Conseil d'Administration de L'UNIOPSS le 15 

avril 1948) 
40 Editorial d'Union Sociale, n° 2, mars/avril 1948 
41 Actes du 24ème congrès de l'UNIOPSS, tome 1, séances plénières 
42 Actes du 24ème congrès de l'UNIOPSS, tome 1, séances plénières 
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 Union Sociale n°382, spécial 40 ans / Uniopss, décembre 1987 
 

 Ce numéro contient les articles suivants : 
 

- Raccourci historique / Jean Vellard 

- Les créateurs de l’Uniopss / Evelyne Diebolt [texte intégral dans ce dossier] 

- Les Congrès de l’Uniopss 

- Au fil d’Union Sociale / Jean-Raoul Berthier 

- D’anciens éditoriaux : 

- Notre action / Dr Oberlin 

- Charité et information / Robert Prigent 

- Autour d’un thème : de la Solidarité aux Solidarités / Sylvie Fayet-Scribe 

- Chronologies : action sanitaire et sociale, politiques sociales, société 

 
 Union Sociale n°107, spécial 50 ans / Uniopss, septembre 1997 

 
 Ce numéro contient les articles suivants : 

 
- Toujours mieux nous faire reconnaître / Hugues Feltesse 

- Les ouvriers de la première heure / Henri Théry 

- L’éthique associative / François Rolin 

- L’Uniopss ou la recherche d’un consensus « dense » / Bernard Boudet 

- En PACA, un pionnier hors pair de l’action sociale / Véronique Dor, Bernard Boudet 

- Dans les années 1980, l’Uniopss a catalysé un front commun des associations / 

Interview de François Bloch-Lainé [texte intégral dans ce dossier] 

- L’Uniopss et les défis de l’histoire / Jean-Jacques Schaller [texte intégral dans ce dossier] 

 
 En 2007, pour les 60 ans de l’Uniopss, Union Sociale publie plusieurs portraits qui 

sont l’occasion de revenir sur son histoire, les grandes lois et les idées fortes qui ont 
marqué le réseau. Vous trouverez en texte intégral les articles suivants : 
 

* Assistante sociale, en toute liberté / Bernard Boudet, Union Sociale, n°208, juin 2007 

* Hugues Feltesse : dans une société excluante, développer le « vivre ensemble » / Union 

Sociale, n°208, juin 2007 
* René Barras, un militant de la cause citoyenne / Martine Boengkih-Philippe, Union Sociale, 

n°209, septembre 2007 
* Henri Théry ou la passion associative / Noël Boutier, Union Sociale, n°210, octobre 2007 

 
 Extrait de la plaquette de l’Uniopss : histoire d’une volonté opiniâtre / Uniopss, 

2007 – Document joint en texte intégral. 

HISTOIRE DE L’UNIOPSS 
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 L’Uniopss, un pont entre les solidarités d’hier et de demain / Actes du 21e Congrès 
de l’Uniopss, décembre 1987 
 

« La vitalité et la force de nos convictions » / André Meunier, Uriopss Ile-de-France 

« Multiplication des solidarités, perfectionnement du partenariat » / François Bloch-Lainé, 

Uniopss 

Développer les solidarités à la lumière de notre histoire (table ronde) 

- retour aux actes fondateurs 

- les solidarités au cours des Trente Glorieuses 

- les solidarités aujourd’hui et… demain 

« Faire face au défi d’une société duale » / Bernard Landouzy, Ministre des Affaires sociales 

 
 

 L’Uniopss et les défis de l’histoire / Jean-Jacques Schaller, 25e Congrès de l’Uniopss, 
séance inaugurale, mai 1997, p.59 à 82 
 
 

 L’Uniopss : fondements et idées de départ / Henri Théry, Uniopss, 1998 
 

Au sommaire : 
La préhistoire de l’Uniopss 

1. La création de l’Uniopss : le cercle des premiers fondateurs 

2. Organisation et ouverture de l’Uniopss 

- une Union œcuménique 

- une Union interfédérale et intersectorielle 

3. Des choix d’ordre politique 

- une troisième voie 

- pas de séparation infranchissable entre le public et le privé 

- une solidarité plurielle 

 

POUR COMPLETER 





 

 
 
 

Retrouvez tous les dossiers documentaires du Centre de Ressources 
 sur le site internet du Congrès, dès le 19 novembre 2007 : 

 http://www.congres-uniopss.fr 
 
 

Les sites internet du Réseau Uniopss-Uriopss 
 

 
 URIOPSS Alsace : http://www.uriopss-alsace.asso.fr  
 URIOPSS Aquitaine : http://www.uriopss-aquitaine.asso.fr  
 URIOPSS Auvergne : http://www.uriopss-auvergne.asso.fr  
 URIOPSS Bourgogne : http://www.uriopss-bourgogne.asso.fr  
 URIOPSS Bretagne : http://www.uriopss-bretagne.asso.fr   
 URIOPSS Centre : http://www.uriopss-centre.asso.fr  
 URIOPSS Champagne-Ardenne : http://www.uriopss-ca.asso.fr  
 URIOPSS Franche-Comté : http://www.uriopss-f-comte.asso.fr  
 URIOPSS Ile de France : http://www.uriopss-idf.asso.fr  
 URIOPSS Languedoc-Roussillon : http://www.uriopss-lr.asso.fr  
 URIOPSS Lorraine : http://www.uriopss-lorraine.asso.fr  
 URIOPSS Midi-Pyrénées : http://www.uriopss-midipyrenees.asso.fr  
 URIOPSS Nord Pas de Calais : http://www.uriopss-npdc.asso.fr  
 URIOPSS Normandie (Basse) : http://www.uriopss-basse-normandie.asso.fr  
 URIOPSS Normandie (Haute) : http://www.uriopss-hautenormandie.asso.fr  
 URIOPSS Pays de la Loire : http://www.uriopss-pdl.asso.fr  
 URIOPSS Picardie : http://www.uriopss-picardie.asso.fr  
 URIOPSS Poitou-Charentes : http://www.uriopss-poitou-charentes.asso.fr  
 URIOPSS Provence - Alpes Côte d’Azur et Corse : http://www.uriopss-pacac.asso.fr 
 URIOPSS Rhône Alpes : http://www.uriopss-ra.asso.fr  
 URIOPSS La Réunion : http://www.uriopss-reunion.asso.fr  
 DÉLÉGATION de l'Uniopss en LIMOUSIN : http://www.uriopss-limousin.asso.fr  
 UNIOPSS : http://www.uniopss.asso.fr  
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